
NOM :                                               Prénom :
Adresse Postale :
N° CP (pour les cheminots) :
Téléphone :
Email personnel:
Pièce d’identité N° :                                                Délivrée le : 
Marque du véhicule et N° d’immatriculation :

Pour les cheminots et ayants droit :
Emplacement  Gratuit de 1 à 6m.   
Nombre de mètres  souhaités :  

Pour les non cheminots : Emplacement de 1 à 6m pour 5 €.     
Nombre de mètres souhaités : 

Je laisse mon véhicule derrière mon stand (Attention, il ne doit pas dépasser le métrage demandé).
Je souhaite partir avant la fin de la manifestation. Heure de départ souhaitée à…….H……..

ATTESTATION SUR L’HONNEUR D’UN PARTICULIER DE NON PARTICIPATION
À DEUX AUTRES VENTES AU DÉBALLAGE

Vente au déballage organisée par le CASI LORRAINE – 5 Rue Victor Jacob – 57000 METZ
À Scy-Chazelles (Moselle) , le 07 Juin 2026 

Attestation sur l'honneur
Je soussignée…………………………………………… Né(e) le……/……./……..       À ……………………
et domicilié(e)……………………………………………………………………………………………………………. participant non
professionnel à la vente au déballage désignée ci-dessus, déclare sur l'honneur :

n'avoir participé dans l'année à aucune autre vente de même nature,
ou avoir participé à seulement une autre manifestation de même nature au cours de l’année civile

(Art.R321-9 du code pénal)

Je déclare sur l'honneur que les marchandises proposées à la vente sont des objets personnels
et usagés.

Je déclare également avoir pris connaissance du règlement intérieur et m’engage à le respecter

Fait à ………………., le …………………………………..                    Signature :

Bulletin à retourner soit:
Par mail à activitesociale@casilorraine.fr
Par courrier à CASI LORRAINE - 5 rue Victor Jacob - 57000 METZ dûment signé, complété et accompagné de :

La copie recto verso de votre Carte d’identité et de votre règlement. 
Votre règlement (pour les non cheminots)
Avant le 30 Mai 2026

Consentement RGPD
En signant ce formulaire, j’accepte que mes informations soient utilisées conformément à la politique de
confidentialité du CASI Lorraine. Je sais que je peux accéder à mes données, demander leur rectification ou suppression, 
et retirer mon consentement à tout moment en écrivant à : CASI Lorraine – 5 rue Victor Jacob - 57000 METZ

FICHE D’INSCRIPTION VIDE GRENIER
Le 07 Juin 2026 -  De 6h à 17h

PLACES NUMÉROTÉES (LE NUMÉRO VOUS SERA FOURNI À VOTRE ARRIVÉE)
Accueil des personnes inscrites : Chemin de la Prairie – Scy Chazelles de 6h à 6h30

(Ancien terrain de foot SNCF)



Article 1 : Cette journée est organisée par le CASI LORRAINE – 5 Rue Victor Jacob – 57000 METZ
Elle se tiendra Chemin de la Prairie – 57160 SCY CHAZELLES – De 6h à 17h00.

Article 2 : Le vide grenier est ouvert uniquement aux particuliers .
Les exposants s’installeront entre 6h00 et 6h30. 
Le véhicule reste stationné derrière le stand, il nepourra plus en sortir avant la fin de la manifestation
pour des raisons sécuritaires.
De ce fait, toute demande de départ anticipé devra être stipulée sur la feuille d’inscription.

Article 3 : L’absence de l’exposant ainsi que les mauvaises conditions météorologiques ne donneront
droit à aucun remboursement du droit de place.

Article 4 : Les emplacements sont attribués par l’organisateur à l’arrivée.
Il est interdit d’en changer.

Article 5 : Les emplacements devront être tenus dans un parfait état de propreté.
Il est interdit de laisser au sol tous détritus ou objets non vendus. Un sac poubelle sera remis à
chaque participant dès l’arrivée. L’exposant devra partir avec, ainsi qu’avec tous ses invendus.

Article 6 : Les participants seront inscrits sur un registre de police rempli par le CASI LORRAINE.
Ce registre sera transmis à la préfecture dès la fin de la manifestation. De même que chaque
participant devra se soumettre aux éventuels contrôles des services de police ou de gendarmerie,
des services fiscaux et de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et
devra pouvoir justifier de son identité.

Article 7 : La vente d’armes, d’animaux ainsi que la vente de produits alimentaires et de boissons est
interdite. Une buvette et un espace restauration seront mis en place par l’organisateur.

Article 8 : L’organisateur se dégage de toutes responsabilités en cas de vol, perte ou détérioration
sur les stands. Les participants reconnaissent être à jour de leur assurance responsabilité civile.

Article 9 : L’organisateur se réserve le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure.

Article 10 : La présence à cette journée implique l’acceptation du présent règlement.
Toute personne ne respectant pas cette règlementation sera priée de quitter les lieux,
sans qu’elle puisse réclamer le remboursement de sa réservation.

RÈGLEMENT DU VIDE GRENIER
07 Juin 2026 - SCY CHAZELLES

A lire et à conserver par l’exposant


